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de l'opposition gouvernementale avaient 
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fui '"."prieure et intérieure devait être gravement
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 p n'était pas d'une question de portefeuilles ] 
modiliée .; %
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 d'une large question de principes. —

 t 

ou'il s'»?15 „\Un
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e , M. Barrot se réduisait à un rôle pa- , 

£*^1 2 Ptait le patronage de M. Thiers.- Eh bien ! ' 

iiCque'1 maintenant ce que nous devons penser des con- « 

^1S3* ««voir-le M. ïh*rs. 
I1 en ' /
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 Courrier français nous apprend dans son | 
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■ n du li avril : 1 

néralement que la plupart des difficultés qui pou- i 
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ns intérieures avaient été promp- ; 

iiif»
15 | ,L et que la rupture avait éclaté seulement à propos 
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 non-«eulement tout consentement a été refusé à 
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ellc en faveur du gouvernement de la 
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s d'un extrême péril qu'on ne jugeait pas néecs-
rt'!n nrévoir, mais encore que la question ainsi posée : « Le 
M- a « des circonstances graves , laissera-t-il au ministère la 

^'ri/ raEir suivant la décision de la majorité du conseil, quelle 

lit cette décision? » a été résolue négativement : tout cela 
^ disons-nous ; mais il ne l'est pas que les concessions 

îiÂrtélé laites de meilleure grâce sur ce qu'on appelle les 

^linsUe retrait des lois de dot et d'apanage n'était nullement 
nnvfiiu- ces lois, essentiellement monarchiques, ne pouvaient 
u< DIUS être abandonnées ou modifiées que la politique à l'égard 
Je l'Espagne. Tout ce qu'avaient pu obtenir le maréchal Soult et 
M Thiers c'était l'autorisation , non pas de retirer , ce qui eût 
tiéun acle'trop tranché, mais de laisser mourir dans les cartons 
de la chambre des pairs la loi de non-révélation. La proposition 
d'une amnistie n'avait point été sérieusement discutée afin que 

le mérite en restât tout entier au prince royal , jaloux de voir 
tttte mesure coïncider avec l'époque de son mariage. 

Le ministère Thiers et Soult pouvait-il se présenter plus 

humblement? pouvait-il, à moins d'accepter compléte-

mentl'héritage du parti doctrinaire, arriver avec moins 

d iligences? — Cependant aucune concession n'a été faite. 

— Sur la question espagnole ,1e roi a déclaré positivement 

qu'il ne voulait en aucun cas de l'intervention, et sur ce 

qui touche à la politique intérieure , il n'a pas même été 

quesliou du retrait des lois de dot et d'apanage. — Et voilà 

le ministère que l'opposition voulait appuyer et soutenir ! 

— Avions-nous raison dé dire qu'elle serait toujours dupe 

tWsde pareilles transactions ? qu'elle ne devait jamais s'a-

lier avtc des hommes tels que ceux qui avaient chance 

Je devenir ministres aujourd'hui ? 

Qu'on médite sur l'article du Courrier, et l'on se con-

vaincra qu'il n'y a pas de dissidence réelle entre les doc-

trinaires et M. Thiers. S'il a refusé le rriinistère, c'est par 

Me seule raison : c'est qu'après s'être retiré par rapport 
a la question espagnole, il ne pouvait plus, sans devenir 
m sujet de dérision et de moquerie pour tous, accepter 

"■autorisation d'intervenir, 

lue l'opposition veuille bien nous dire aussi si elle croit 

révolution française sérieusement compromise par les 

■«odedon Carlos. 

yS* avons
 toujours soutenu que nous n'avions aucun 

M.»!
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US méler
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our le m
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eu
t > des affaires d'Es-

j . et nous l
e
 pensons encore. — S'il y a jamais danger 

quelque part dans le triomphe de don Carlos , ce ne sera 

pas pour le parti patriote. 

Que l'opposition cesse donc de se mêler de toutes ces 

intrigues ministérielles; qu'elle détourne ses regards de 

ces misérables questions de vanité et de pouvoir, pour les 

porter toujours sur le pays; qu'elle parle sans crainte et 

sans peur de ses intérêts, de ses besoins, de ses souffran-

ces, et qu'elle laisse les portefeuilles à qui de droit.— 

Voilà tout ce qu'elle doit se proposer; c'est là sa tâche , 

c'est là son mandat. 

La chambre des pairs dans sa séance du 14 a adopté à une 

grande majorité le projet de loi sur l'exploitation des mi-

nes. Son utilité a été tellement comprise qu'on peut dire 

qu'elle n'a pas rencontré d'opposition sérieuse. Il en sera 

ainsi chaque fois qu'une loi aura pour base des principes 

vrais , chaque fois qu'il sera incontestable qu'elle est faite 

dans l'intérêt général ; malgré les idées d'immobilisme 

de nos gouvernants, nous arrivons cependant à Yoir cer-

taines idées progressives dans les lois. 

Aujourd'hui, il est généralement reconnu en théorie que 

l'intérêt individuel doit céder à l'intérêt général , que la 

propriété particulière doit être concédée à l'Etat pour 

cause d'utilité publique , moyennant indemnité , et enfin 

que les exploitations qui intéressent la généralité des ci-

toyens ne doivent pas être abandonnées sans contrôle à 

l'administration des possesseurs. 

Ces principes peuvent être immenses dans leurs déve-

loppements, car ils établissent que le droit social, ou 

plutôt l'intérêt du plus grand nombre, prime le droit de 

propriété; ils détruisent cette vieille maxime de droit qui 

accorde au propriétaire le droit d'user et d'abuser. 

Et ici, comme il est facile de le voir, le droit de pro-

priété n'est en aucune façon lésé. — Car, dans la question 

spéciale qui nous occupe, que fait la loi? — Elle veille à ce 

que des richesses brutes soient mises en circulation , elle 

substitue la force de l'association à des efforts isolés, elle 

donne aide pour l'exécution des travaux , enfin elle se sub-

stitue au syndicat de l'association, en indemnisant les con-

cessionnaires lorsqu'ils n'auront pas exécuté les clauses de 

leurs conventions et lorsqu'ils auront négligé les travaux 

d'exploitation. 

De pareilles prescriptions sont justes, car il est évident 

que le gouvernement seul peut accomplir certains travaux 

dans nos mines; il est évident aussi qu'il est le plus puis-

sant capitaliste du pays. A lui donc le soin, le devoir de 

surveiller les concessionnaires de mines, et de les rempla-

cer lorsqu'ils restent dans l'inaction. —Nous verrons, lors-

que la loi sera adoptée , s'il s'occupera de son exécution, et 

si les concessionnaires des mines de houilles du départe-

ment de la Loire s'y soumettront. 

Mais nous demanderons, à l'occasion du vote de la loi 

sur les mines , pourquoi le gouvernement, qui se recon-

naît le droit d'intervenir, dans l'intérêt général, dans une 

exploitation industrielle, reste impassible en face de la crise 

de notre industrie. — Pourquoi il laisse sans travail, sans 

\ secours , des milliers d'ouvriers. 

i Est-il de l'intérêt de la France que des hommes restent 

sans pain , que tant de bras robustes soient inaclifs? Est-ce 

i ainsi qu'on veut assurer l'ordre public , éviter les colisions 

fâcheuses? — 11 nous semble que la question de subven-

: tion, ou de secours, ou de travaux à donner à des ouvriers 

malheureux, est du ressort direct du gouvernement . aussi 

bien que la question d'exploitation des mines de houilles : 

car il est reconnu que les fabricants lyonnais ne peuvent 

pas les occuper et que les efforts individuels ne peuvent plus 

subvenir aux besoins de la population. Alors à qui le de-

voir d'agir ? 

Certes, nous ne voulons pas arrêter dans leurs honora-

bles efforts tous ceux qui s'occupent de réaliser quelques 

ressources; mais que seront-elles? Des palliatifs. Pourquoi, 

dans ce moment, n'a-l-on pas entrepris tous les travaux 

qui peuvent s'exécuter immédiatement à Lyon ? Que fau-

drait-il pour cela? 50,000 fr., pour couvrir la dépense en 

sus qu'on serait forcé de faire en ne suivant pas le mode 

ordinaire d'adjudications. — Qui pourrait les donner de 

suite? Le gouvernement.—- Qui blâmerait cette mesure ? 

Personne. 

On lit dans le journal la Paix : 

La chambre a commencé la discussion de la loi sur les justices de paix » 
loi éminemment utile cl dont l'adoplion est d'autant plus désirable qu'elle 

aura pour effet d'amoindrir l'influence de cettj caste turbulente et parlas-

sière, à laquelle les formes de notre gouvernement font malheureusement 
une si large part dans il direction des affaires du pays; congrégation re-
doutable à tous par son esprit d'envahissement et de désorganisation et qui 
n'a de moins que celle des jésuites, que la science gouvernementale, l'es-

prit d'ordre et la capacité. 

Sous la Restauration, tous les barreaux avaient dans leur 

sein de nombreux amis de la liberté. Les journalistes du 

pouvoir d'alors n'avaient pas pour eux grande affection ; 

mais nous ne pensons pas que jamais il aient employé . eu 

parlant des avocats, un langage aussi dédaigneux , aussi 

insultant que le journal la Paix. Jamais on ne les a présen-

tés comme formant une congrégration redoutable par son 

esprit de désorganisation. — Quand nous disons que le gou-

vernement ne veut plus s'appuyer sur la classe moyenne, 

nous avons raison ; car le barreau est essentiellement la 

partie intelligente de la bourgeoisie , et s'il la fait attaquer 

par ses journaux, c'est qu'il n'en veut plus pour appui. 

Est-ce M.Cormenin qui scandalise la France en relevant tout 
ce qu'il y a de honteux et de cupide dans une demande de 40 

millions que l'on l'ailau nom d'une famille déjà si riche? est-ce 
lui qui scandalise le pays , ou bien n'est-ce pas plutôt ceux qui 
ont l'audace de formuler une pareille demande ? Et, d'ailleurs, 
est-ce la faute de M. Cormeniu , si son mandat de députe , si la 
procuration que lui ont donnée les électeurs pour défendre leurs 
intérêts de contribuables , lui fait un devoir de refuser l'argent 
qu'on lui demande , et de motiver son relus? Est-ce sa faute , 
si l'article 21 de la loi du 2 mars 1832 lui impose l'obligation 
de discuter le domaine privé d'une famille pour qui l'on de-
mande un surcroît de 40 millions, sous prétexte d'insuffisance ? 
Est-ce sa faute , si, quand on vient lui demander, à lui député, 
à lui qui tient en main la bourse des contribuables, cette somme 
de 40 millions, il croit que c'est à la fois son droit et son de-
voir de discuter, et les besoins de ceux en faveur de qui on 
l'exige, et les moyens de ceux qui doivent, dit-on , l'accorder? 

En vérité, il y a quelque chose de plaisant et d'étrange dans 
les colères ministérielles. Comment! vous demandez des mil-
lions, et vous ne voulez pas qu'on examine à quel titre et de 
quel droit vous les demandez ! Vous voulez qu'on vous donne , 
sans s'inquiéter de savoir, ni si l'on vous doit, ni si d'autres 

| n'ont pas plus besoin que vous de cet or que vous réclamez ! Et 
] ceux qui se permettront d'approfondir la question , de poser les 

chiffres, de rechercher s'il y a réellement insuffisance du do-
maine privé , ainsi que la loi leur en fait un devoir, seront si-
gnalés à l'exécration publique comme des monstres qui font à 
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sité première. Il fait beau voir nos Parisiennes , nos frêles et 

paresseuses Parisiennes, bravant la sombre froidure de mars, la 

température capricieuse d'avril, accourir au musée dès huit 

heures du matin. L'an passé, on y rencontrait à peine une ou 

deux femmes intrépides, des femmes artistes, sans doute ; au-

jourd'hui, un quart d'heure après l'ouverture, elles sont en 

foule au salon carré. Certes, pour ces délicates créatures, ha-

bituées à dormir le jour, à veiller la nuit, l'effort n'est pas 

léger, et l'attrait auquel elles obéissent doit avoir une bien 
grande puissance. 

Ces réflexions me venaient dernièrement, en cherchant à réu-

nir la phalange lyonnaise. Démêler entre deux mille le numéro 

désiré, c'est assurément un véritable travail, un travail aride I 

et repoussant. J'ai fait mon possible pour n'omettre l'œuvre ! 

d'aucun artiste lyonnais, pour éviter le reproche d'indifférence ' 

ou d'injustice à l'égard d'aucun nom. Si donc un oubli m'é- i 

chappait, il ne faudrait point en accuser une volonté malveil- ' 
lanle. 

De toutes les sculptures faites à Paris, la plus belle, à mon ! 

avis, est celle de M. Foyatier. Ferme sans sécheresse, douce i 

sans fadeur, elle réunit ordinairement plusieurs qualités épar- j 
ses dans les autres. Mais aujourd'hui comment cela s'est-il l'ail? ! 

Ce statuaire est resté au-dessous de lui-même. La statue en i 
marbre de l'abbé Suger ne saurait être mise au nombre de ses ! 

meilleurs travaux. 11 y avait, cependant, un superbe parti à ! 

tirer des larges plis de celte robe de moine ; vingt artistes il- I 
lustres en out fourni la preuve. Dans les étoffes en laine, les 

attaches des plis sont fines, les renflements amples et nourris; 

pnis mille accidents, produits par la nature des tissus et variés 

à l'infini, sont autant de détails importants à imiter, si l'on 

veut donner quelque souplesse aux draperies. M. Foyatier au-

rait-il travaillé sous le poids du funeste dégoût dont les plus 

éminents génies sont parfois accablés? En tout cas, il est trop 

habile pour ne pas réparer au plus tôt cet échec. 

Avoir à faire une statue de Minerve était, vu les idées assez 

peu mythologiques de nos jours, une tâche passablement insi-

pide. Le travail de M. Legendre-Itéral s'en est ressenti. Cette 

statue ne rappelle pas le merile de plusieurs bustes dus au ci-

seau du professeur de l'école lyonnaise. Lui aussi a une revan-
che à prendre, et sans doute il la prendra. 

J'ai cherché vainement M. Léopold de Ruolz : l'absence de 
cet artiste est à regretter. Il eût, bien certainement, ajouté à sa 
juste réputation et fait honneurà notre ville. Passons aux peintres. 

M. Biard est un artiste on ne peut plus spirituel. Les petites 
scènes échappées à son pinceau si prodigue sont toutes char-
mantes. Elles n'ont pas le caractère de la charge proprement 
dite, elles ont mieux encore: c'est la vie envisagée par cer-
tains côtés plaisants mais réels. M. Biard est, selon moi, moins 
vraiment original dans les tableaux plus étendus, où il s'appli-
que à grouper une situation grotesque , mais compliquée. Là, 
sa verve ordinaire semble éprouver de la gêne , ou du inoins 
l'émission n'en est point aussi franche, aussi naturelle. Sa fé-
condité même a je ne sais quoi de pénible, de forcé, dont l'es-
prit et l'œil ne se trouvent pas bien. La multiplicité des actions 
secondaires et le manque d'action principale entrainent néces-
sairement le défaut de centre, de pivot, d'unité; or, en toutes 
choses, il n'est pas de plus grave inconvénient. Voilà pourquoi, 
malgré une grande infériorité sous le rapport du dessin et de 
l'étude, je préfère le bon Gendarme aux Comédiens ambulants, et 
le Bain en famille, ou bien les Honneurs partagés au Bonhomme 
tropique. 

M. Biard mène de front le comique et le sérieux. Le premier 
de ces genres, il faut l'espérer , n'absorbera pas le second; ce 
peintre ne finira pas par abuser de la rare facilité dont il est 
doué: ce serait certainement grand dommage. Duquesne, après 
le bombardement d'Alger , se faisant remettre par les pirates 
leurs captifs de toutes nations , est une composition dont l'a-
gencement a dû coûter du travail. La toile est peuplée d'une 
foule presque compacte; le Pont du vaisseau en est littérale-
ment couvert. Cet encombrement n'est pas sans solennité ; 
mais, tout en conservant la profusion d'acteurs toujours insé-
parable d'un grand événement, peut-être eût-il été bien d'y 
admettre des divisions plus tranchées. Du reste, c'est un ou-
vrage distingué. Les poses , les expressions, sont variées avec 
talent. L'équipage est sous les armes; à la gauche de l'amiral 
se déploie le groupe nombreux des captifs, femmes, enfants 



LUX seuls plus de mal que n'en feraient dix années de famine
 r 

et de guerre civile ? Et si l'examen des chiffres leur donne le f
a 

droit de dire que les 40 millions ne sont pas dus, vous les ap-

pellerez assassins etrégicides , vous les dévouerez à l'indigna-
tion du peuple et à la vengeance des lois! Vraiment, ceci j

t 
devient par trop ridicule, et le public , qui ne ressent guère tout 

cet enthousiasme de courtisans pour une question d'argent et
 1 

d'apanage, s'étonne de plus en plus de vos incompréhensibles 

lureurs et'de vos déclamations sans écho. 

Quoi! au dix-neuvième siècle, après une révolution qui de- n 

Tait nous assurer à jamais la liberté de parler et d'écrire , il ne r 

serait plus permis de plaider la cause du peuple contre les a 

prétentions de l'aristocratie et des cours! On ne pourrait blà-
 v 

hier certains ègoismes sans encourir l'extravagante accusation 

de provoquer à l'assassinat et au régicide ! Qu'auriez-vous donc 

dit de ces prédicateurs de l'ancienne monarchie, de ces tribuns c 

de la chaire qui foudroyaient de leur terrible éloquence les J 

iniquités et l'avarice des grands? Qu'auriez-vous dit de Mas- -

sillon et du missionnaire Bridaine? Qu'auriez-vous dit de ce * 

prédicateur du temps de Louis XII et de François 1er, de ce 

eordelier Menot, à qui il échappait de temps à autre des ex- I 

tlainalions comme celle-ci : 1 

« Seigneurs justiciers , les revenus que Vous dépensez sont- 1 

ils de votre patrimoine? Non , certes, et si vos riches vête- i 

inents étaient mis sous le pressoir, le sang des pauvres en dé-

coulerait. D i 

Nous qui nous glorifions, comme d'une conquête récente, de 

je ne sais quelle liberté dont on nous chicane l'usage, et dont 

l'exercice est entravé par la restriction des lois et la jalousie du 

parquet; nous, si fiers de celte nouveauté de la tribune où la 

vérité ne peut se produire que sous une enveloppe de circon-

volutions hypocrites qu'on appelle les formes parlementaires, 

que pourrions-nous dire aujourd'hui qui rappelât l'énergie et les 

hardiesses des orateurs chrétiens? Notre liberté de la presse et 
de la tribune, qu'est-ce en présence de ce radicalisme de la pré-

dication évangélique, et de cette toute-puissante liberté de la 

chaire ? Un article de journal, un discours de tribune , qu'est-

ce auprès de ces magnifiques sermons où la majesté royale elle-

même devait s'incliner devant In dogme sacré de l'égalité hu-

maine, et reconnaître autour d'elle, non plus des sujets , mais 

des égaux et des frères? (Le Monde.) 

On lit dans le Réparateur : 

Ce qu'il y a de singulier et ce qui semblerait annoncer un 

plan formé de répandre la terreur partout à la fois, c'est que 

dès le premier jour, à des dislances éloignées, à l'étranger 

môme, les mêmes rumeurs, les mêmes inquiétudes ont surgi 

spontanément et sans qu'on en connut la source. Sur les gran-

des routes , des voyageurs arrivant de Lyon ont été questionnés 

avec la plus grande anxiété; on leur a demandé si ce n'étaient 

pas de nouvelles scènes de carnage et de désolation qui les en 

chassaient, si la révolte et la sédition n'y avaient pas arboré de 

nouveau leurs sanglants étendards. Nous avons vu des lettres 

de Turin dans lesquelles on s'informait de notre situation avee 

une pressante sollicitude; si nous sommes bien instruits, le 

préfet d'un département voisin est venu en poste pour savoir 

par lui-même de son collègue du Rhône ce qui en était des 

bruits alarmants qui circulaient parmi ses administrés sur l'é-

tat de notre ville. Il résulte, de tout ce que nous venons de 

dire , qu'on s'inquiétait au dehors sur notre position avant qu'on 

eût songé ici à concevoir aucun effroi. 

On nous adresse la lettre suivante : 

A M. le Rédacteur du Censeur. 

Lyon , le 10 avril 1S37. 

Monsieur , 

On construit en ce moment une roule départementale au sud-

est de Vienne ( Isère), passanl par Crcst, Beaurepaire et Romans. 

Les ouvriers employés aux différentes parties de cette route se 

trouvent difficilement ou se composent en partie d'Auvergnats. 

Si on faisait un appel à la classe ouvrière de Lyon, elle ne man-

querait pas de se porter sur ce point très-rapproehé de noire 

ville. Comment MM. les préfets du Rhône et de l'Isère n'ont-

ils pas pris déjà cet état de choses en considération? 

Agréez, etc. 

Les quatre escadrons de lanciers composant la garnison 

de Moulins sont partis mercredi dernier, à quatre heures du 

matin , pour Clamecy, où déjà trois escadrons de hussards 

avaient été dirigés. Ce déploiement extraordinaire de for-

ces serait nécessité par la gravité des troubles qui auraient 

de nouveau éclaté dans cette ville. 

Nous apprenons que das visites domiciliaires ont été 

faites ces jours derniers chez plusieurs personnes. 

La chambre des avoués près le tribunal de première 

instance de Lyon, vient de voter, pour les ouvriers sans 

travail, une somme de 600 fr. 

C'est sur la proposition de M. Terme, président de l'ad-

ministration des hospices, que la compagnie d^s fonde-

ries et forges de l'Isère et de la Loire, dont il fait partie, 

a voté une somme de 5,000 fr. pour les ouvriers sans tra-

vail. 

Jeudi dernier on a vu se renouveler le scandale de la con-

currence entre les bateaux à vapeur, qui sont partis avant 

l'heure indiquée. De nombreux voyageurs désappointés se 

plaignaient vivement de ce mépris de convenance pour 

ceux qui, cependant, sont les premiers éléments de la pros-

périté de ces entreprises de transport. Ils ont été obligés 

de prendre très-chèrement des voitures pour Lyon. La po-

lice, ne pourrait-elle empêcher cette violation flagrante des 

règlements ? [Patriote de Saône-et-Loire.) 

Mouvement de la population du Dépôt de Mendicité de Lyon , 

du l" ait 15 avril 1837. 

Effectif au 1er avril : Hommes, 77; femmes, 93: 170 

Admis pendant la quinzaine : Hommes, i ; femmet, i : 8 

Total : 178 

Sortis pendant la quiniaine : Hommes , 4 ; femmes, 0 : 4 

Effectif au 13 avril inclus : Hommes, 77; femmes, 97 : 471 

Paris , Ifc avril 1837. 

(Correspondance particulière du CcnsEt-K.) 

La proposition d'ajournement indéfini de la chambre a 

pris hier dans la soirée une grande faveur chez M. Dupin. 

Le liers'parli comme l'opposition paraissaient se rallier à 

ce moyen de mettre la couronne en demeure de se pro-

noncer. Toutefois, ce ne serait que demain ou lundi que 

l'on s'y déciderait, si l'enfantement ministériel n'élait en-

core que dans la pensée royale. Le projet d'une adresse ne 

pouv ant exprimer un blànie assez magique, on a pensé 

qu'il serait plus facile de réunir la majorité par un simple 

avertissement qui ne tend qu'à réserver les droits de la 

chambre. Cette opinion était vivement débattue entre les 

divers publicistes et les députés. MM. Barrot, Nicod et 

Dupin ont professé l'opinion d'une adresse à la cou-

ronne. 

— En attendant qu'on fixe la première étape de S. A. R. 

la duchesse d'Orléans sur le territoire français, on pro-

mène le mobiliei jde la couronne à Lille, Metz, Strasbourg, 

où les canons des remparts et les honneurs militaires pour-

ront tenir lieu des acclamations des populations et faire 

momentanément illusion ; car à ces spectacles, comme à 

ceux de la cour, on pourra lui dire que les hautes conve-

nances n'admettent aucun témoignage d'enthousiasme. La 

princesse fera douze postes par journée; c'est, dit-on , un 

us de la famille régnante, calculé sur l'étendue de ses 

états. Le prince royal ira six postes au devant de sa future 

dans une magnifique calèche que le beau-frère de Belgique 

lui a donné à valoir sur les comptes des parties. Il est pro-

bable que c'est tout ce que nous aurons de ce côté-là.... 

Toute la garnison sera sous les armas pour l'entrée de la 

princesse à Paris: elle sera échelonnée du pont de Neuilly 

aux Tuileries; la famille la recevra à l'Arc-de-l'Etoilè. 

Les députations des grands corps de l'Etat y seront invi-

tées, ainsi que les magistrats de la ville. 

— La rente est au statu quo le plus ferme. Personne ne 

veut accepter les listes de ministres à naître que comme 

les fantaisies d'une volonté qui se joue de toutes les diffi-

cultés jusqu'à ce que la dernière fasse loi pour elle. On 

débattait péniblement le cours de 78/85 , quand M. Ga-

briel Ouvrard est venu accroître l'anxiété par des lettres 

de la frontière d'Espagne qui portent que don Carlos vient 

de recevoir à son quartier-général deux cornm' 

gers que l'on dit être deux officiers supérieur
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une grande faveur à l'opinion de M. Thie
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teurs des fonds espagnols sont, dit-on , à la^h
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celte donnée. Il peut y avoir là-dessous oueîn^
 d
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Nous verrons au parquet. ^ H
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Faits Divers. 
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On lit dans le Journal de Paris : 

« On nous assure que la commission de la loi d 

vient d'ajourner ses réunions. Elle attend , nou^f^
1
 ' 

prendre , la constitution définitive d'un ministère a
 1 

au moins garantir que cette loi arrivera à ia disens"' 

blique dans les chambres. Aiusi la crise m'mistérNl° H ' 
déjà une calamité pour le commerce de France ! 

— Nous lisons dans le Figaro : \ 

« Hier, à Paris, à onze heures du matin, nous 

massé au coin de la rue Roch'chouart un ouvrier qii'°
DS n 

de tomber sur le trottoir épuisé par la faim. Ce ma|h 

n'avait pas mangé depuis deux jours; on l'avaitcha^S1 

son logement parce qu'il ne pouvait payer. » 

MARIAGE nu nue D'ORLÉANS. — On négocie depuis 

que temps en cour de Rome l'envoi en France d'un
c
 H" 

nal à latere, aux fins apparentes de prêter aide et assis, 

aux bons vouloirs de la piété royale envers le clemé*
 4006 

en réalité pour éviter les superbes dédains de M^rdèp*'* 

à l'occasion du mariage de S. A. R. qu'on sera forcé de fa''' 

célébrer par quelque évêque in partibus infidelium. 

éviter le scandale d'interminables contestations, la
 Cer

f 

monie religieuse n'aura lieu que dans une chapelle de l 

cour où la juridiction du roi absorbe celle du métropolitain
1 

Mgr Garibaldi n'a , dit-on , reçu encore aucune répons 

On assure que nous avons consenti à l'érection d'unsien 

épiscopal à Alger, et que le prélat désigné est lj u, 

d un certain cardinal décédé en 'grand renom d ; libérale, 

me. Le plus gros de l'affaire serait l'abandon d'Aucune, 

La doctrine n'y regarde pas de si prés si elle se maintient 

jusque là. 

— Un fuit d'une haute gravité est rapporté ce malin pu 
! le journal le Monde : 

1 « Une quarantaine de condamnés politiques, ayant obt r.
: 

' du gouvernement papal d'être déportés au Brésil, avaient 

t été embarqués le 16 mars à bord d'un bâtiment de l'état. 

Le bâtiment, ayant besoin de se ravitailler, aborda ! 

mars dans l'île de Céphalonie , et le capitaine du navire 

permit aux condamnés de débarquer et de passer la i 

dans une auberge de la ville. Le lendemain matin, q, 

> vint l'heure du départ, ceux-ci refusèrent de remualeri 

bord , et se mirent sous la protection de l'hospitalitéan-
I glaise. 

i » Le consul du pape s'adressa au gouverneur de Me; 

mais celui-ci lui répondit que l'Angleterre ne pouvait re-
a fuser un asile à des condamnés politiques , et qu'il ne per-
II mettrait jamais que l'hospitalité fût violée dans lespos 

s sions anglaises. Il enjoignit de plus au capitaine de qmtt r 
e l'ile dans les 48 heures. 
e » Une tempête ayant empêché de mettre à la voiled.m< 

le délai fixé, le gouverneur intinvi da nouveau au capi-

taine l'ordre da s jrtir du port, sous peina d ; voirsjnnavira 
a canonué par la goélette da slatioa. Le bàtim 'lit disparut 

y alors , et les quarante condamnés sont libres à l'heure qu'il 

est. s 

Chambre des Députés. 

(Correspondance particulière du CEN»EUB.) 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

Séance du 14 avril. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion du projet de I»
1 

sur les justices de paix. 

vieillards et hommes faits ; la joie, l'élonnement, la reconnais-

sance éclatent sur les fronts dont plusieurs sont déjà flétris par g 

les douleurs de l'esclavage. A gauche, les pirates s'humilient I 

devant le vainqueur, et, suivant leur croyance à la prédestina- ( 

tion, semblent bénir, daus celle catastrophe, l'irrévocable décret c 

«l'un dieu courroucé. Plusieurs parties sont étudiées avec soin, ; 

mais plusieurs autres pourraient être moins systématiquement ( 

négligées. Eu somme , M. Biard me parait avoir cette année i 

beaucoup gagué sous le rapport de la couleur. 

De Duqucsne au Harem, peint d'après nature , si l'on en croit J 

le livret, la distance est énorme. On serait tenté de prendre ce ; 

tableau pour le résultat d'une gageure. J'ai consulté la netice 

plus d'une fois pour être bien assuré de ne pas Commettre d'er-

reur.'Il y a là un certain dessin aigu, une certaine finesse de 

teintes fausses , le tout composant un genre auquel je m'avoue 

incapable d'assigner un nom. L'auteur semble avoir voulu don-

ner une preuve de la facilité avec laquelle il pouvait se jeter 

en dehors de sa manière ordinaire. Sans aucun doute, il a ga-

gné la partie ; mais ses amis devraient lui conseiller de ne pas 

renouveler souvent de pareils tours de force. 

Les Naufragés tiennent une sorte de milieu ^ntre Duqucsne 

et le Harem. Le coloris de ce tableau est infiniment inférieur 

à celui de Duqucsne , plus terme , plus raisonnable que celui 

des Odalisques. Le groupe des femmes nues et accroupies au 

centre de la horde sauvage a de l'expression et ne manque pas 

de vérité. 
En présence de ces trois tableaux, je me suis demandé si le 

peintre avait une conviction quelconque en matière d'art. 

M. Biard semble jouer avec la peinture: ce serait un malheur. 

En agissant ainsi , on ne parviendra jamais aux créations de 

premier ordre. L'art est une chose sérieuse et ne peut avoir 

deux façons d'être. Quelques grands peintres adoptèrent suc-

cessivement plusieurs manières , mais ils suivaient en cela les 

modifications raisonnées d'une conviction toujours en éveil. 

Peu possédèrent à la fois la perfection du dessin et le charme 

puissant du coloris: ceux-là furent complets; mais on n'en vit 

aucun .revenir sur ses pas, encore moins sautiller d'un sys-

tème à .un.autre. 

M. Jacquand s'attache de préférence aux sujets empreints de 1 

grâce et de sensibilité. Cette spécialité-là flatte beaucoup les < 

femmes, et plaire aux femmes n'est pas un médiocre avantage, i 

Ce peintre parait contracter l'habitude d'enlever ses figures en i 

clair sur un fond noir. Par cette méthode, on obtient des effets 

assez piquants et l'on donne à l'aspect général du tableau une ] 

certaine consistance; mais l'abus en est dangereux: l'unifor- ; 

mité accompgne toujours les systèmes trop absolus. ; 

Deux sujets extraits du Jocchjn de Lamartine sont exprimés 

avec douceur et délicatesse ; M. Jacquand les a termines avec 

amour. Comme dans tous les ouvrages de la même main , le 

dessin n'y est point net et serré , mais au contraire trop lâché et 

mou : c'est le côté faible de l'artiste. D'autre part, un modelé 

incomplet prive ses tableaux de la puissance de relief à laquelle 

ils pourraient arriver. L'air n'y circule pas suffisamment, et 

je ne sais quoi de mince et d'aplati les fait ressembler à des 

images. Ici, on le comprendra , j'exagère ma pensée pour la 

rendre intelligible : rien n'est difficile à exprimer comme les 

choses de pur sentiment. Ce défaut d'ailleurs , plusieurs pein-

tres estimés le partagent avec lui et n'ont point au même de-

gré la finesse, la transparence du ton. C'est une belle qualité ; 

il peut en acquérir plus d'une encore. 

La nature n'est ni ronde ni carrée. Elle est tout cela un peu. 

Le talent ne consiste pas à prendre un de ces caractères et à le 

faire dominer sur les autres, mais à les combiner ensemble 

dans les justes proportions établies pour chaque objet. Polir 

une forme n'est pas la finir, c'est éteindre et perdre toutes les 

nuances daus une sorte de confusion maladroite. Faire large-

ment, dans l'acception bien entendue, dans le sens réel du mot, 

ce n'est point négliger , sacrifier les détails , mais les mettre à 

leur place, les disposer dans l'ordre vrai, suivre pied à pied 

leur enlacement, comprendre et saisir l'ampleur affectée par 

la nature en tout et partout ; c'est (finir enfin , c'est reproduire 

les choses comme elles existent. Voilà le but difficile , le som-
i met escarpé où peu de prétendants savent atteindre. D'honnêtes i 

amateurs appellentcela faire du travail de religieuse : soit. Alors • 

la Communion de saint Jérôme , par le Dominicain , est un tra- i 

yail de religieuse ; les petits prodiges des écoles flamande et 

hollandaise sont ausei des travaux de religieuses. Faites-'""'' 

en de semblables, s'il vous plaît; faites-nous-en
 bjjacou
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non-seulement vous êtes absous d'avance, mais nous vo»s P 

mettons des palmes et des couronnes. —j, 
Les miniatures sont comme toujours fort nombreuses, 

l'astre du genre a dédaigné de se montrer. Mmc de W05' 

a refusé ses délicates et charmantes peintures au dessin si • 

aux couleurs si limpides. Plusieurs artistes se sont efforces . 
porter quelque dédommagement à celte dure privation..

 { 

eux j'ai remarqué M. Chabannc dont l'offrande est un.L„K 

de femme. Cet artiste a du goût, dessine bien et mou . , 

soin. Si pourtant, en ma qualité de critique indigne, )
 f 

permettre un avis, je lui conseillerais de rendre son " 

peu moins sec, et de mettre plus de légèreté dans la ^
 u 

Il y avait à Lyon un jeune artiste appelé SI.
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bleau de Sainte Anne lui appartient-il ? C est un des ^ 

de ceux dont la pensée catholique a fourni les
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peintre a peut-être été gêné par un programme
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être aussi par la forme étroite et alongée d'un eau ^ „ 

en ogive. Tout en haut, le père étemel; à ses P'
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les deux saintes. C'est encore une distribution
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habitudes d'autres temps. Le groupe supérieur r p 

dirai pas sur des nuages, mais sur un* manière ^naiJ** 
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du torse et aux jambes, on ne sait où cela P
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quoi ne pas peindre un véritable nuage? I
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vrai partout? Heureusement ces anomalies sont co r 

un dessin correct et une couleur louable. c^ndii"- \± 
Bien autrement sage et penseur se montre M- '
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Clair guérissant les aveugles est une conception' -
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: lée. En outre de la raison calme et réglée, on y ^
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le sentiment. Le saint évêque, debout sur le s
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> | pose ses mains sur les paupières de deux n DieU', 
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^^^^^r^^cZ^sni il aurait désiré qu'on
 : <^Z^\ défend lep

r

t
°J

e

c

l
 Je en un code organique des ; 

*-*T& "n seul PW|«J^S se rapportent à l'organisa- ! 

e**
U

' e |U •
 l0UU

;
S

, es iuges de pais- L'orateur voudra, 
p*?U comP^f

1
* „

d
à Js magistrats les moyens d obtenir 

n"
1 et :

 . ebàt "a do">'
era

imt
!
 d

'
e
 Conciliations. 

<• * S„d nombre poss.b£ ,,
 e(? mllieu

 du 
leP'f .V llealaparole coni

 di Ulons du projet
 de 

V-
L
^

oU
rs croissant, i" 

"
ruit

 , , également le projet, il voit avec peine 
loi-

 aMi0
 combat e aie. e ,-

Assemb
i

(
.
c
 consti-

pa cha-f; lo t U unè véritable destruction de cette 

q
u

°
n
 .,. iuseirs,et ?' •

 s de
 paix. Il s'étonne qu on de-

^ ^
islrJ

 "£ t ÏoLs assez de lumières lors-

■K S^M'JiJ et de la capacité , parce qu'il n'ont a 
la dr

 i petits inlérôu. Quant à moi, s écrie M. Mu-

ftVSf^^Xu de petits intérêts en lait de justice ; 
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^d'an él'iorer leur situation afin de leur donner 
us de conciliations. Comme le projet ne 
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, ié lit au milieu du bruit des conversat.ons une 

«•^fïl ^edu projet. 
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. . i Lorsqu'une concession des mines appartiendra à 
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s ou à une société en nom collectil, les con-

 u plusieurs perso. ^..^
 devront; quand e
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 ^ront re-
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t«W>"Ba unréfcl justifier qu'elles ont pourvu, par conven-
quises |>ar e p. , J ^ travaux d'exploitation soient soumis » 

l^^ccuon unique, et coordonnés dans un intérêt corn-
 ffl 

""mi* seront pareillement tenues de désigner, par une dé-

, . In authent que l'aile au secrétariat de la préfecture, celui 

KeSnnaires ou tout autre individu qu'elles auront 

îf„r«dcs pouvoirs nécessaires pour assister aux assemblées ge-
 r P i« uour recevoir toutes les notifications et significations j 

î^urVnar la présente loi, et en général pour les représenter 

Sri-vis de l'administration tant en demandant quen defen- ■ 

^i" Faute par les concessionnaires d'avoir fait, dans le délai 

oui leur aura été assigné, la justification requise par le para-

trapl.:' 1" du présent article , ou d'exéculer les clauses de leurs
 ( 

liions qui auraient pour objet d'assurer l'unité de la con- , 

cession, la suspension de tout ou partie des travaux pourra . 

être prononcée par un arrêté du préfet, sauf recours au mi-
 ] 

nistre, et, s'il y a lieu , au conseil-d'état, par la voie conten-

liiu<e, sans préjudice d'ailleurs de l'application des art. 93 et 

nis de la loi du 21 avril 1810. » — Adopté, 

n ART. 8. Tout puits , toute galerie ou lout autre travail d'ex-

il il iliun ouverts en contravention aux lois ou règlements sur 

les mines, pourront aussi être interdits dans la forme énoncée 

m l'article précédent, sans préjudice également de l'applica-

tion .les articles 93 et suivants de la loi du 21 avril 1810. » — 

Adopte. 

U est procédé à un scrutin secret sur l'ensemble du projet. 

Ce scrutin constate 56 suffrages en faveur de la loi et 26 con-

tre : mais le nombre des volants étant suffisant pour le valider, 

il est annulé et renvoyé à demain. 

(Correspondance particulière du CENSEUR. ) 

PRÉSIDENCE DE M. LE BARON PASQUIER. 

Séance du 14 avril. 

la séance est ouverte à deux heures précises. 

L'ordçe du jour appelle le scrutin sur l'ensemble de la loi 
1 e dans la séance d'hier, renvoyée à celle d'aujourd'hui, le 

wulra ayant été déclaré nul, la chambre n'étant pas en 
nombre. 

procède au scrutin. 

le président appelle nominativement plusieurs pairs pour 
'« voler. 

Résultat du scrutin : 89 votants. Boules blanches , 77; boules 
•«ires, 22. 

jj chambre adopte. 
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"sçr des emprunts ou impositions extraordinai-

res par dlvets
 départements pour les travaux de leurs 

M. le comte Dubouchage appelle l'attention de la chambre 

sur le projet qui lui parait des plus graves. ' d 

Sur ces vingt-deux départements, dit l'orateur, sept deman-

dent à s'imposer extraordinairement pour la confection de s 

nouvelles routes, quatorze demandent à s'imposer pour intérêt é 

local ; un seul de ces départements est resté dans une voie sage, 

c'est le département de la Haute-Loire qui revient sur la dé- c 

libération première , en déclarant que cet impôt ne peut être c 

demandé, puisque cela ne concerne pas sa localité. Il est d'u-

sage, lorsqu'un ou plusieurs départements demandent à s'im- j 

poser extraordinairement, que les chambres législatives doivent g 

intervenir , sans quoi on verrait souvent les conseils-généraux ] 

venir demander trop de centimes additionnels: ce qui empê- ( 

cherait la perception de l'impôt, en y apportant des entraves. 1 

Il faut concilier l'intérêt général avec celui des localités ; c'est à 1 

la chambre à voir si l'impôt demandé n'est pas trop élevé. 

L'orateur ne suppose pas que ces routes soient nécessaires , < 

quant à présent; il ne veut pas grever le présent et compro- i 

mettre l'avenir. Le département de la Haute-Loire n'a pas voté 

plus de trois centimes extraordinaires. Quant aux emprunts 

plus élevés, ils doivent être repoussés. 

On ne doit, ajoute l'orateur , autoriser une commune à s'im-

poser extraordinairement que dans des cas d'urgence, comme 

la guerre par exemple; mais jamais quand il s'agit d'améliora-

tions futures dont le besoin n'est pas impérieux. H termine 

en votant pour que le département de la Haute-Loire soit ex-

cepté du projet de loi. 

M. Legrand , commissaire du roi, soutient le projet. 

M. de Uoy, rapporteur de la commission, demande l'adop-

tion pure et simple sans division , tous ces déparlements ne de-

mandant pas d'ailleurs à s'imposer extraordinairement. 

M. Dubouchage prie la chambre de remarquer qu'il y a dans 

sa proposition une question de temps , mais encore une ques-

tion d'argent. Nous avons déjà , depuis 1830 , voté 40 millions 

de rentes; nous allons vite, et je ne vois pas de nécessité ur-

gente dans la confection de ces roules départementales, dans 

un laps de temps si rapproché, qui d'ailleurs serait entravée 

en cas de guerre. (Rires d'incrédulité au banc des ministres.) 

L'orateur persiste dans l'opinion qu'il a émise. 

Les cris : Aux voix ! aux voix ! couvieiit la voix de l'orateur. 

M. le président donne lecture des sept premiers projets pour 

les départements suivants : Aisne , Charente-Inférieure , Hé-

rault, Ille-et-Vilaine, Loire - Inférieure, Lot-et-Garonne , 

; Maine-et-Loire. 

, Ces divers projets de lois sont adoptés sans réclamation. 

On procède au scrutin : 

Votants , 101 ; boules blanches , 91 ; boules noires , 10. 

La chambre adopte. 

' ■ M. le président donne lecture des quinze autres projets à vo-

' ter. Les sept premiers sont adoptés sans réclamation. Le hui-

tième, concernant le département de la Haute-Loire, provoque 
1 une discussion de la part de M. Dubouchage qui demande que 

l'impôt ne soit que de 3 centimes au lieu de 5 demandés par le 

" projet. 

11 est 4 heures. 

RAPPORT SUR L'AFFAIRE MEUNIER. 

(SUITE ET FIN.) 

Quant au fait principal par lui déclaré, Meunier fait observer 

qu'il n'était pas pris de vin au moment du tirage au sort, et 

qu'il avait alors les sens bien libres, car sa mémoire lui en 

rappelle toutes les circonstances. 

. Il ajoute un détail à ceux qu'il a déjà cités: c'est qu'au mo-

ment où il s'écria : « C'est donc moi qui dois faire le coup ? » 

Lavaux ou Lacaze , mais il croit bien que c'est Lacaze, lui dit: 

« Eh bien ! nous verrons. » 

Pressé de s'expliquer sur l'invraisemblance de la réserve qu'au-

raient mise Lacaze et Lavaux à ne lui jamais reparler d'un pro-

jet auquel ils devaient penser sans cesse , Meunier soutient 

d'abord que , quant à Lacaze , il est bien sûr qu'il n'en a pas 

parlé. « Mais je ne puis , dit-il , l'affirmer pour LavauX. » 

Puis, lorsqu'on lui a t'ait sentir de nouveau combien il serait 

incroyable que les deux personnes qu'il a nommées ne lui eus-

sent jamais rappelé l'engagement qu'il avait pris, il ajoute : 

« Je pense qu'ils peuvent bien me l'avoir rappelé pendant 

que j'étais en ribole. C'est une idée qui m'est venue. » 

Enfin, dans cet interrogatoire du 9 février, Meunier com-

mence à parler d'un fait qui pourrait, s'il était éclairci, forti-

fier jusqu'à un certain point la pensée que Lavaux se trouverait 

mêlé à de criminelles intrigues. 

« Il n'était jamais chez lui, dit Meunier : à peine y passait-il 

deux heures par jour; il était toujours en course et se servait sans 

cesse de cabriolets. Ce n'était pas pour son commerce qu'il sor-

tait ainsi, car ce n'était pas lui qui allait chez les fabricants. » 

—^—w—DWM—————mmm 
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était allé. » ^N^'Lt>S 
Il a déclaré une autre fois que souvent Lavaux quittait les 

cabriolets de louage dont il se servait, à une certaine distance 

de son domicile et au détour de quelque rue. 

Du reste, quant à la circonstance du pistolet, qui avait été le 

premier indice fourni par l'instruction contre Lavaux, Meunier, 

auquel il eût été si facile de tirer parti de ce fait pour charger 

Lavaux, soutient dans son interrogatoire du 9 lévrier, comme 

dans ceux qui l'ont précédé et suivi, qu'il a pris le pistolet à 

l'insu de Lavaux , et après s'être assuré qu'il n'élait pas chez 

I lui en ce moment. 

I a II n'y avait eu, dit-il, rien de convenu quant aux armes, et 

I si Lavaux avait su que je devais me servir de son pistolet, il 

j m'en aurait empêché dans la crainte que cela ne le compromit. 

Il était sùr que je saurais bien me procurer des armes lorsque 

I le moment serait venu. » 

Le 20 février, Meunier est interrogé de nouveau. 

I Celte fois il précise un certain nombre de circonstances danâ 

lesquelles Lavaux lui aurait rappelé l'engagement par lui pris 

d'exécuter son crime, et l'aurait en quelque sorte sommé, à di-

verses reprises, de tenir sa promesse. 

I II rappelle d'abord un fait déjà connu au procès, mais qui se 

I présente maintenant sous des couleurs bien plus graves. 

Meunier avait déjà déclaré être allé avec Lavaux dans un tir, 

I à Belleville, et y avoir tiré au pistolet. Il explique maintenant 

I que Lavaux l'a conduit deux fois à ce tir: la première fois, ils 

I étaient accompagnés d'un sieur Girardot ; la seconde fois, d'un 

I fils du sieur Barré, âgé de quatorze ou quinze ans. 

« Lavaux, ajoute-t-il, était celui de nous qui approchait toti-

I jours le plus du but; il me disait: « Allons, Meunier , fais 

j » donc attention; ajuste mieux, tire comme moi; » et même il 

I m'assurait la main. » 

j On lui demande quel intérêt Lavaux pouvait mettre à voir 

I tirer juste, et si ce n'était pas avec la pensée qu'il ne manquât 

pas le roi ? 

« Oui, dit-il, je pensais bien en moi-môme que, si Lavaux 

I ne me parlait pas de cela, c'est qu'il ne voulait en parler de* 

J vant personne. » 

J Mais, d'après Meunier, ce ne serait pas seulement au tir quo 

I Lavaux l'aurait excité à commettre son crime. 

I « Je crois me rappeler, dit-il, qu'il m'a dit plusieurs fois-

I dans les trois derniers mois, chez lui, le matin: « Eh bien! 

I quand cela sera-t-il ? » J'avais l'habitude de ne pas répondre , 

I dans la crainte que quelqu'un ne nous entendit. » 

- I II ajoute un fait plus précis encore : 

■ I « Quand Lavaux reçut la lettre de son capitaine, pour Fa» 

i I verlir qu'il serait commandé pour l'escorte du roi, il me dit : 

Î J «Eh bien! tu vois ! voilà l'ouverture des chambres fixée au 27. » 

3 I Meunier raconte avec détails un autre fait qui remonte au 15 

I ou au 20 septembre 1836, et qui montre quels moyens Lavaux 

I aurait employés pour déterminer son cousin à rentrer chez 

I lui; 

I Lavaux l'aurait emmené au café du Carrousel, lut aurait fait 

I boire du punch au rhum et du punch au kirsch; enfin , pour 

I le mettre en ribotte , il aurait dépensé 7 à 8 f. ; puis , l'ayant 

J pris à part, il lui aurait fait promettre de quitter son oncle ; il 

r j lui dit même, en se séparant de lui: « Je suis sùr que lu ne 

it I viendras pas. » Meunier lui dit : « Je te l'ai promis , tu verras* 

n J que je viendrai. » Laveux repartit: « Tu promets souvent, et 

1 tu ne tiens jamais tes promesses. » 

- j Meunier fait ensuite cette observation générale: « Nous étions 

» I convenus ensemble, Lavaux, Lacaze et moi, qu'il fallait éviter 

t: I de parler politique devant le monde, et même quand nous 

I étions seuls, afin de ne pas éveiller l'attention. » 

i- I Du reste , il ajoute , en ce qui concerne particulièrement 

)- I Lacaze: 

ut I « Je suis convaincu que Lacaze n'est qu'un instrument comme 

as I moi , et que , comme moi , il sentira que, s'il veut se sauver , 

J il faut qu'il dise la vérité ; d'ailleurs il n'a rien fait, depuis le 

lit ! tirage au sort, pour m'entralner à exécuter le crime , et nous 

s- j ne nous sommes même revus , depuis sa sortie de chez Barré, 

au mois de janvier 1836, que cinq ou six semaines avant son 

nt départ pour Auch. » 

Dans son interrogatoire du 28 février, Meunier confirme par 

n- de nouveaux détails ce qu'il a dit de l'insistance avec laquelle 

i- Lavaux le sommait d'exécuter son crime; il ajoute cette cir-

lit constance, que c'est Lavaux qui lui a conseillé de démarquer 

son linge pour ne pas être reconnu, 

-il « Dans les trois mois qui ont précédé l'affaire, dit-il, il m'en 

ns a parlé cinq ou six fois, y compris celle que je viens de rap-

>r- peler. 

. » » La première fois qu'il m'en parla, me disant que je n'étais 
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môme temps, les rayons d'un soleil humide et voilé colorent 

d'une lumière mélancolique, et par intervalles , les prairies et 

les champs étendus dans le lointain. Les effets de cet ordre 

doivent être fort difficiles à saisir : ils forment ici un beau 

coup d'œil habilement présenté. Dans ce tableau , je retrouve 

encore un vaste ciel, et j'en félicite M. Guindrand; son paysage 

j y gagne en légèreté , en éclat, cn grandiose. 

Sur la liste des paysagistes exposants, j'ai aperçu le nom 

d'un M. Sébastien Dubuisson. M'étant informé si ce ne serait 

point l'artiste lyonnais, on m'a certifié le contraire : donc, je 

m'abstiendrai. D'ailleurs, j'aurais à parler d'un tableau on ne 

peut plus pâle et froid : M. Dubuisson de Lyon, m'a-t-on dit, 

est d'une tout autre force. 

Un changement notable s'est opéré, cette année, dans les 

habitudes des paysagistes français. Nous avons beaucoup moins 

de vues de l'éternelle place de" Saint-Marc, à Venise, et deux 

ou trois chalets suisses, tout au plus : c'est un progrès. La 

France commence donc, enfin, à paraître digne d'attention! 

Une quarantaine de départements ont été explorés. Voici quel-

ques-uns de ceux auxquels la bonne volonté de nos peintres a 

emprunté le plus de sites : les départements de l'Eure et du 

Gard en ont fourni chacun sept; le Calvados, le Finistère et 

l'Isère, dix chacun; Eure-et-Loir, neuf; Puy-de-Dôme, treize; 

Seine-et-Marne, vingt-un; Oise, vingt-cinq; Seine, trente-

quatre; Seine-et-Oise, quarante-un; Seine-Inférieure, quarante-

neuf. Et le Rhône, je vous prie? ie Rhône, avec sa grande et 

originale cité, ses vallées, ses vallons, ses plateaux, ses plaines 

et ses montagnes; avec ses eaux, ses rochers, ses aqueducs, 

son essaim de paysagistes et ses amis des arts, combien? Un, 

pas davantage, un seul!... n" 228, vue prise aux environs de 

Lyon, je ne sais où; encore l'auteur n'est-il point notre con-

citoyen. C'est égal, je lui aurais, de mon autorité privée , con-

cédé le droit de bourgeoisie, décerné des lettres de grande 

naturalisation lyonnaise, si j'avais pu parvenir à découvrir son 

tableau; celui-là , du moins, a su s'arrêter un instant sur une 

des plus belles parties du sol français; il a protesté contre le 

sot oubli où mon pays natal est laissé par les hommes dont 

1 admiration devrait lui être plus particulièrement acquise; il 

a droit à mon hommage et il l'aura. Il l'aura comme l'ont 

chaque année les beaux paysages de M. Grobon, coupable seu-

lement d'avoir enfoui sa vie dans une atmosphère étoullanto 

et ingrate. 

J'aurais bien désiré voir quelque chose de M. Bonnefond , 

car il est maintenant la personnification de l'école de notre 

ville. Sans doute, il ne s'est point cru obligé de paraître pé-

riodiquement au Salon. Au moins, l'absence d'un artiste de 

ce mérite répond-elle victorieusement aux déclamations sur les 

inconvénients d'une exposition annuelle? J'en dirai autant de 

M. Orsel, peintre réfléchi auquel le musée lyonnais est rede-

vable d'une œuvre remarquable. 

J'ai vu des tableaux de fleurs, même le rosier symbolique 

de Mme de Comolera, peintre féminin de la reine d'Angleterre; 

ils ne m'ont pas paru merveilleux. Aucun, selon moi, n'est 

supérieur à quelques-unes des meilleures études de M. Thier-

riat; aucun n'égale les beaux dessins et certaines peintures de 

AL Bergeou dont les puissants, à Lyon, traitent asse» mal, 

si je me rappelle bien, l'honorable et active vieillesse. Ter-

minons. 

Pendant ses beaux jours , l'école lyonnaise fut vraiment une 

école; car elle se composait d'une pléiade d'artistes sous une 

même bannière et dans une parfaite communauté d'idées. Elle 

produisit une sensation profonde, parce que ses œuvres s'ap-

puyèrent sur une imitation de la nature à laquelle depuis long-

temps on n'était plus habitué. Mais cet heureux mouvement fut 

presqu'uniquement consacré à la peinture d'objets purement 

matériels avec un coloris bien inférieur à celui des écoles fla-

mandes. On voulait bien finir, mais on arrondissait trop ; on 

avait l'intention d'être vrai , souvent on était gauche; l'étude 

était consciencieuse, mais superficielle. Quand d'autres artistes, 

à Lyon ou ailleurs, vinrent et employèrent celte imitation de la 

nature au service d'une idée , l'unité fut rompue et l'école dé-

trônée. M. Revoil, avec une valeur intrinsèque bien faible re-

lativement à celle de ses principaux élèves , se maintint au-des-

sus d'eux. Malgré les tètes de bois, les pieds et les mains 

mannequinès de ses figures , il a conquis une place honorable 

par le goût des détails et l'entente de la composition. U eut 



point de parole, je lui répondis: « Ne t'inquiète pas: puisque 

je l'ai promis, je le ferai. » La seconde fois, il me fit les mê-

mes observations , je répondis : a Sois tranquille, je le ferai plus 

tôt que tu ne le penses. » 

Enfin, dans son interrogatoire du 2 mars , Meunier a repro-

duit, avec de nouveaux détails, les faits par lui précisés dans ses 

précédents interrogatoires. Il explique ainsi le conseil que lui 

donna Lavaux de démarquer son linge : a 11 pensait sans doute, 

comme je le pensais moi-même, que je serais tué sur la place, 

et que mon linge étant démarqué, il serait plus difficile de sa-

voir qui j'étais. » 
On lui représente un canif saisi à son domicile ; il le recon-

naît pour celui qui lui a servi à démarquer son linge. 

A toulesces déclarations, Lavaux et Lacaze ont constamment 

opposé les dénégations les plus formelles. 
Le rapport refève minutieusement toutes les circonstances qui 

peuvent infirmer ces dénégations et venir à l'appui des dires de 

Meunier. 11 est à remarquer qu'un seul témoignage, celui de 

la dame Barré, semblerait fortifier les allégations de Meunier. 

Voici la déclaration de la dame Barré : 
D. Il est impossible que vous n'ayez pas eu quelque connais-

sance des laits qui sont aujourd'hui connus de la justice; ainsi 

le tirage au sort que Meunier déclare avoir eu lieu entre La-

vaux , Lacaze et lui, est trop grave, trop important, et s'est 

passé trop près de TOUS , pour que vous n'en ayez pas eu quel-

ques révélations ? 
R. Voici tout ce que je puis dire à cet égard : Lorsque je fus 

informée que Meunier avait déclaré ce tirage au sort, mon 

étonnement fut d'abord extrêmement grand; puis, m'étant 

informée de l'époque à laquelle il aurait eu lieu, suivant le 

dire de Meunier, je recherchai attentivement dans mes souve-

nirs tout ce qui pouvait avoir traita ce l'ait, et je crus me rap-

peler qu'à l'époque indiquée, comme je relevais de couches ( ce 

qui était vers la fin de novembre 1835), Héloïse , qui allait tous 

les jours à la rue Montmartre, et qui me rendait compte de ce 

qui s'y passait, me dit que les jeunes gens qui étaient dans le 

magasin, et dont faisait partie Meunier, perdaient habituelle-

ment leur temps, jouaient entre eux au lieu de travailler, et 

qu'enfin ils avaient été, dans leur déraison et leur folie, jus-

qu'à lirer au sort à qui tuerait le roi. Je dois convenir que cela 

me parut tellement déraisonnable et tellement fou, que je n'y 

attachai pas alors une grande importance; et, si ce n'était la 

déclaration qu'a faite Meunier, et dont j'ai été informée, il 

est probable que cela ne me serait pas venu à la mémoire. 

Le sieur Barré, interrogé sur celle circonstance , a soutenu 

que la dame Barré ne lui avait pas fait connaître la circons-

tance révélée par la déposition que nous venons de transcrire. 

Notre impartialité nous fait un devoir de dire que plusieurs 

circonstances établissent qu'il existe entre les sieur cl dame 

Barré et le sieur Lavaux des sentiments d'intimité. 

Nous avons mis avec fidélité sous vos yeux , continue le rap-

port, les faits qui concernent Lavaux et Lacaze. Meunier assure 

que le projet du crime a été arrêté dans son esprit dès le jour 

où le tirage au sort le voua à l'œuvre exécrable qu'il a tenté 

d'accomplir. Quand le sort l'a désigné, l'un lui dit: Nous ver-

rons bien; l'autre, qui avait sur lui une autorité de situation , 

le met plusieurs fois en demeure, exerce sa main pour l'atten-

tat, l'attire à lui en le dégradant par des excès et en excitant 

ses penchants : il lui désigne le jour et l'heure, et prend des 

précautions pour couvrir sa complicité d'un voile impénétrable. 

Vous connaissez les circonstances qui sont venues à l'appui 

de ce dire; vous les pèserez dans voire sagesse. Notre mission 

a consisté à réunir les éléments propres à l'éclairer. 

La dernière partie du rapport est consacrée à exposer les in-

dices sur lesquels reposaient les poursuites qui ont été diri-

gées contre Dauche et Rédcrès. Ces deux prévenus ayant été mis 

hors de cause, cette partie du rapport n'offre aucun intérêt. 
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constamment le soin de choisir un fait historique ; car un tel 

sujet est toujours supérieur à la représentation de la nature 

morte ou au roid développement d'une idée vague. 

Mais , si Lyon n'a plus d'école proprement dite, Lyon possède 

une pépinière d'artistes. Tous devraient , en envoyant leurs œu-

vres au grand concours de Paris, songer à glorifier leur ber-

ceau. Le nom de la seconde capitale de la France, accompagnant 

le leur, mettrait bientôt en lumière une savante élite. Bonne-

fond de Lyon Flandrin de Lyon , Guindrand de Lyon , Ruolz 

de Lyon, et tous les autres noms grands ou petits, ne se-

rait-ce pas là un faisceau digne du plus haut intérêt? Isolés, 

quelques-uns brillent sans doute; réunis par un signe commun, 

ils auraient plus d éclat encore. L'art doit vivre de sentiments 

élevés,et la reconnaissance fut toujours le premier de tous. 

ARTHUR G. 

Dans eelte revue M. Arthur Guillot n'oublie qu'un nom et 

c'est le sien. C'est à nous de réparer cette omission que les con-

venanceslui imposaient.M.Guillot fait partie lui-même de celte 

pléiade lyonnaise dont il parle. 11 a exposé au salon de 1837 une 

statue dont le sujet est Sixte-Quint berger. On sait que Félix 

jperreti, depuis Sixte-Quint, l'ut gardeur de pourceaux. Un jour 

il était assis au milieu des champs ayant çous les yeux une carte 

d'Italie. Vinrent à passer des religieux qui, étonnés du contraste 

nue'présentait celte occupation avec la profession de Perreti , 

le conduisirent à leur couvent. C'est dans l'attitude où les reli-

gieux le trouvèrent que M. Guillot l'a représenté. La pose de 

1 ensemble est remarquable. Les mouvements de toutes les par- i 

lies concourent à faire comprendre la pensée d'ambition qui ger^ • 

mait dans l'ame de l'adolescent. Il y a une naïveté charmante 

dans l'abandon de lous les membres et la pose méditative de la 

tète La forme de la statue est à la fois délicate et élégante. Les 

traits du visage sont beaux et fins ; la profondeur et la ruse ca-

ractérisent déjà la physionomie; la poitrine est sévèrement étu-

diée. On verrait difficilement une chair plus vraie. La statue de 

M. Guillot présente à un point encore pluseminent que ses an-

ciens travaux, l'union de la grâce, de la severile et de 1 action 
de la pensée. / Note du Rédacteur.) 

AMÉDÉE ROUSSILLAC. 

FEUILLE B.&HNCMCÎES-

&iraorjcE3 JUDICIAIRES. 

3e PUBLICATION. 

Mardi dix-huit avril courant, dix heures du malin, en la 

commune de la Guillotière, à l'angle des rues de Sully et 

Créqui, lieu des Brolteaux, il sera procédé à la vente au 

comptant d'une baraque construite en maçonnerie , bois et i 

briques, formant caves , rez-de-chaussée et premier étage, | 

confinée au levant par la rue de Créqui, au nord par la rue j 

de Sully, au midi et au couchant par le terrain des hospi- ! 

ces de Lyon. Ladite baraque saisie au préjudice de la de-

moisello"Banbite Baron. (2384) 

(2399) Mardi prochain dix-huit avril courant, à dix 

heures du matin, sur la place du Change de celte ville, il 

sera procédé à la vente, aux enchères et au comptant, d'un 

mobilier saisi, consistant en tables, chaises , banque, hor-

loge, glace, balances, poids, poéls , armoire, commode, 

bureau, bareilles vides, batterie de cuisine , etc. 

•
 1

 MASSET , huissierj 

Rue Grenelle, n° 22. 

(2403) AVIS. 

La vente qui devait avoir lieu aujourd'hui seize avril 

mil huit cent trente-sept, sur la plaça de la Boucle , du 

côté qui dépend de la commune de Caluire , chemin Saint-

Clair , de divers objets composant, une mécanique à ap-

prêter, nippes, linges, bardes, etc., est continuée à de-

main dix-sept avril mil huit cent trente-sept, à dix heures 

du matin , au lieu sus-indiqué. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

CONTINUATION DE VENTE OU ÉCUANGE. 

JOUISSANCE IMMÉDIATE. 

Le neuf avril 1837 et jours suivants, la belle terre de La 

Neytière, appartenant au vicomte Duparc, située d Pomeys, 

canton de sainl-Sympkorien-sur-Coize , à sept lieues de 

Lyon , près la roule départementale , ayant été distraite de 

la vente générale qui a eu lieu le 1G octobre 1836, sera vendue 

séparément et par lots qui seront formés au gré des acqué-

reurs , le dimanche 9 présent mois d'avril , et jours sui-

vants. 

On rappelle que cette vaste propriété , de la contenance de 

850 bicherées , savoir: en prairies, 180; en terres, 360; en 

bois taillis ou futaies , 250 ; et un joli parc de 60, clos de murs, 

où se trouvent diverses créations d'agrément, telles que pièces 

d'eau , sall'.s d'ombrage , bois anglais, se compose : 

1" D'un superbe château restauré à la moderne , dans le meil-

leur état de construction , les appartements sont distribués avec 

goût et ont été récemment décorés; 

2° D'immenses bâtiments ruraux neufs, disposés pour une 

exploitation-modèle suisse, construits avec une solidité et un 

luxe peu communs ; 

3o De plusieurs corps de domaines avec leurs bâtiments d'ex-

ploitation. 

L'exploitation étant depuis longues années dirigée par le pro-

priétaire, la terre est dans le meilleur état et dans une des 

communes les plus riches du département. 

La vente sera faite par le ministère des notaires de Saint-Sym-

phorien et de Lyon , au château de La Neylière , en présence 

de MM. Arvct-Touvet et Bourne, de Grenoble. 

On donnera sûretés et facilités pour les paiements. 

S'adresser, avant la vente , pour les renseignements , sur les 

lieux, à MM. les notaires de Saint-Symphorien ; à Lyon, à 

MM. Cottin et Chcvrier, notaires. (2361) 

(2198) On demande un ou plusieurs associés pour donner 

plus d'extension a une entreprise en pleine activité ; don-

nant des bénéfices, et offrant pour l'avenir de très-grands 

avantages. 

S'adresser à Me Rosier, notaire à Lyon , rue St-Côme , 

n° 4. 

AHMOHCSS DIVERSES. ."' 
 \^>. "v 

MM. May ont l'honneur da prévenir MM. les amateurs; 

que leurs chevaux sont arrivés à l'hôtel d'ilenri IV . fau-

bourg St-Clair, où ils resteront jusqu'au 25 du courant. 

(2398) 

(2282) A VENDRE , à 6 p. 100 de revenu net. — Une 

maison bourgeoise avec un jardin clos de murs, de deux 

bicherées, prés des Chartreux, rue d'Enfer, n» 7, Croix-

Rousse. 

(23(59) A VENDRE. — Fonds de droguerie, épicerie, 

ayant une bonne clientellc. 11 sera donné toutes facilités 

pour le paiement. 

S'adresser, de deux à trois heures, à M. Giraudier, chez 

M. Laurent, traiteur, rue de la Limace, à Lyon. 

(2397) A VFNDRE. — Office d'huissier, à Lyon, pour j 

cause de santé. 

S'adresser au bureau du journal. 

(2105) À VENDUE. —Deux beaux chevaux noirs , par-

faitement appareillés , de première force. 

S'adresser à l'hotel du Parc. 

(2294) A LOUER. — Vaste magasin (125 pieds de lon-

gueur et 30 de largeur), et plusieurs appartements frai-

chement décorés, rue de Castries, n° 10, près l'église 

d'Àinay. 

VACCINATION. 

Le jeudi et le dimanche, depuis onze heures jusqu'à deux heu-

res , on vaccine les eu ants avec du virus-vaccin , pris sur des 

sujets sains. (Prix: 3 francs.) 

S'adresser quai Saint-Clair, cours d'ilerbouville , n" 2i, au 

2e, au-dessus de l'entresol. (2323) ■ 

(2374) MM. Gmnet et Parisis, de cette vilt ^* 

d'informer MM. les amateurs que, fin avril :. ,0nt ''honn. 

rectement d'Allemagne un nouveau transport de che?| '
rriï

* i! ' I 
(2402) A LOUER de suite. -l^s~l^tim£^\ 

propres à toute espèce d'établissement. ct jïrdi. 

S'adresser, grande rue de Vaise, no 4,
D

, 

SIROP PECTORAL DE MOU DE VEAU 

PAR DISTILLATION , I 

Composé par P. Macors, pharmacien, rue Sl-Jcan, n° 30 

à Lyon. 

Ce sirop, approuvé en 1788, époque où aucun remèdedttt • 

genre n'était connu , a toujours obtenu la préférence sur tout»- J 

ire dans les rhumes , toux , catarrhes , enrouements, esquinit-

cies, coqueluches, extinctions, crachements de sang et partira- I 

fièrement dans la grippe. Tout récemment il a été observcqie | 

la verlu calmante de ce sirop a été opposée avec les ; 

grands succès à cette maladie, soit par l'usage d'une cuillcrn 

matin et soir comme préservatif, soit comme curatif, pendad 

son période agissant sur toutes les irritations de la gorge. 

M. Macors se fait un devoir d'observer au public que cesirop 

dont son père fut le seul inventeur et duquel il est l'iiniqm 

cesseur ne doit pas être confondu avec ceux auxquels on a i! 

te même nom dans l'intention de le contrefaire et qui ne mili-

tent nullement la confiance. (2052) 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

Enlève à l'instant la douleur de dents la plus vive et guérit 

la carie des dents gâtées. — 2 fr. le flacon (qui est carré tt 

toujours accompagné d'une instruction). — Pharmaciens 

dépositaires: Borelly, Boitel, Agueltant ct Vernet, place 

des Terreaux, à Lyon ; Voituret, à Yillefranche, etc. elc. 

(2402) 

(2338) A LOUER ensemble ou séparérrnnL~I^u~^— 
meublées, à la campagne, avec la jouissance d'un f

 pié<
*i 

bragé dans une belle position . demi-heure de L
 0n

>-

S'adresser, à M. Margerand , épicier, au coin d °ï* 

cle et du faubourg de la Croix-Rousse, ou a Mme v
 0j

" 

quet, boulangère , en face. ' 'e G>. I 

 e 
SIROP PECTORAL FORTIFIANT DU DOCTEUR CH lUvi^"^ 

A été accordée à l'Auteur. 

Il guérit promptement les rhumes , la coquel
uc

i. „ 

thme, les catarrhes, la grippa, les intlammationsde ' • 

les irritationsd'estomac et les palpitations du cœur-'T'T'' 
aussi les affections nerveuses. «"calm 

Dépôts chez MM. Yictorin Biétrix-Sionest et Ce 

Neuve, n° 12, à Lyon; Michel, rue de la Pêcherie ' r" ' 

rare ; Arduin , d Amplepuis ; Voituret, à V ilte franche'-r' 

turier, d St-Etienne ; Servet, à Feurs; Mercier, « #
0
' " 

tous pharmaciens ; et chez les sœurs de l'hospice
 a

 M"
1
'' 

brison; Lacroix, d Mdcon ; Suchet, d Chdlon-su'r-S 

Bert, d Charolles; Rouvière, d Avignon; Rabillon, à Or I 

Fab, d Carpentras; Girard > d Perthuis, tous pharmacie? I 

 (2351) ' | 

M. V. LEROUX, BREVETE DU Roi 
POUR LES BOLS VÉTÉRINAIRES ANGLAIS. 

Remède végétal et infaillible pour guérir les animaus 

quelle que soit la gravité de leur maladie. Dépôt général-' 

à Lyon, pharmacie de Deschamps, rue Saint-Dominique 

n» 13, et à Paris, rue Saint-Honoré, n» 314. (23(53) ' 

■w««M-iw^.*wa^^ r»-— f 

GUÉMSON 
DES ^ 

. BÏJLLJIBÏES SECEETES 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

ï^rçtrVcs, gales rentrées, rougeurs, ulcères, fleurs ou perles blanchal" 

t! plus rebelles, ajfectioiis rhumatismales, scorbutiques, scrofalaa^i' 

H île toute ûcreli ou vice du sang et des humeurs , 

par le Sirop JDr'nurato - Carattf î>e ôfV. 

H Les guérisons nombreuses, trés-promptes e'
vral

" 

ment surprenantes, opérées chaque jour par ce p»
1
' 

sant dépuratif, sont des preuves certaines de sa sup 

riorité sur toutes les préparations employéesjirsflf 

présent. Ces résultats sont d'autant plus salisfaisan v ^ 

qu'une foule de malades ont été ramenés par son 11 : 

à la santé la plus parfaite , après avoir einpl
nve 

traitements infructueux. • ^ 

Ce sirop, préparé avec tous les soins que son 1 

tance exige , est d'un goût très-agréable et "Jr.jyj. 

ploi facile. Le traitement est peu coûteux ,
 aise

 al)run 

vre en secret ou en voyage ; il
 Ii a

PP
0l
|-

re5
 et 

dérangement dans les occupations journa"
e 

n'exige pas un régime trop austère. p
a

Iai>-

S'adresser chez PEREMN, pharmacien, ru 

Grillet, n» 23 , à Lyon. i
e ff

 <i-

Nota. — Avec un quart de pinte ou deux ^j
cJ

|
f 

rop , on obtient presque toujours la s"
ér

!
s0a

p
oU

r If' 
des maladies récentes ci-dessus mentionnées-^^ 

maladies anciennes , la dose ne peut être p
rC 

Pris : 5 francs le 1» de V
inte

'j&^ 

Spectacles du lundi 17 avril-
GRAND-THEATRE. ^

 B
fèt> ! 

La 6me représentation de : LES lUot'E>ors.^ ^O»
1
'!, 

cinq actes de Scribe , musique de Meyerb" ;
âtra

j
e

, \iT 

mencera à 6 heures. — Vu la lin de l'année » ^
 {ef

rc-

blic est prévenu que cette pièce n'aura plu-, q 

talion. 
GVMNASK-I.YONNAIS. 

Non fixé. 


